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Dominique St-Pierre Directrice générale et trésorière 772-2488 poste 226 
 d.st-pierre@villest-pie.ca
Eric Sergerie Assistant-trésorier 772-2488 poste 229 
 comptabilite@villest-pie.ca
Annick Lafontaine Greffière 772-2788 poste 230 
 greffe@villest-pie.ca
Sophie Boilard Inspectrice en bâtiment et environnement 772-2488 poste223 
 urbanisme@villest-pie.ca
Robert Choquette Directeur des Travaux publics 772-2488 poste 224 
 r.choquette@villest-pie.ca
Julie Nicolas Directrice des Loisirs 772-2488 poste 236 
 loisirs@villest-pie.ca

Jean-Yves Bergeron Coordonnateur en Loisirs 772-2488 poste 227 
 coordo.loisirs@villest-pie.ca
Martine Garon Responsable de la bibliothèque 772-2332 
 biblio@villest-pie.ca
Sylvain Daigneault Directeur du Service sécurité incendie 772-2488 
 s.daigneault@villest-pie.ca
Yves Demers Premiers répondants 772-2488 
 y.demers@villest-pie.ca
Éric Robert Préventionniste 772-2488 poste 252 
 prevention@villest-pie.ca 

Centre sportif et culturel
50, rue Garneau
Saint-Pie (Québec) J0H 1W0
 
Téléphone : 40 772-2488, poste 247
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Pavillon des loisirs
165, rue Lacasse
Saint-Pie (Québec) J0H 1W0
 
Téléphone : 40 772-2488, poste 246

Bibliothèque
65-A, avenue Saint-François
Saint-Pie (Québec) J0H 1W0
 
Téléphone : 450 772-2332

Si vous avez des questions ou des commentaires à adresser aux conseillers municipaux, il est 
possible de le faire en faisant parvenir un courriel à l’adresse suivante : elus@villest-pie.ca Nouveau!

Hôtel de ville

Édifices municipaux

Services municipaux

À la mairie

Coordonnées:
Hôtel de ville:
77, rue Saint-Pierre, Saint-Pie (Qc)  J0H 1W0
Téléphone:  450 772-2488
Télécopieur:  450 722-2233
Courriel: st-pie@villest-pie.ca
Site internet:  www.villest-pie.ca
HEURE D'OUVERTURE:
Hôtel de ville:
Lundi au jeudi: 8 h 30 à 16 h 30
 (Fermé de 12 h 30 à 13 h)
Vendredi: 8 h à 13 h
Service de voirie
Lundi au vendredi: Horaire variable 
 (Fermé de 12 h à 13 h)

Urgence voirie et aqueduc
1 888 792-7179
SPA de Drummond: 1 855 472-5700

SERVICE D'URBANISME
En télétravail les mardis, jeudis et vendredis

En présentiel les lundis et mercredis
selon l'horaire de bureau

Appelez au 450 772-2488 poste 0

Mardi, mercredi, jeudi:
de 11 h 30 à 16 h 30
de 18 h 30 à 20 h 30
Samedi: 10 h à 14 h

HORAIRE

MAIRE

DISTRICT 1

DISTRICT 3

DISTRICT 5

DISTRICT 2

DISTRICT 4

DISTRICT 6

Mario St-Pierre
450 772-5574

Geneviève Hébert
450 772-0806

Jean Pinard
450 772-5427

Luc Darsigny
450 772-6683

Pierre Blais
450 772-5574

Geneviève Hébert
450 774-0698

Pascale Pinette
450 300-5500
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VIE MUNICIPALE

PROCÈS-VERBAL 
de la séance spéciale du 11 décembre 2023 à 19 h.

ADOPTION DU BUDGET DE L’EXERCICE FINANCIER 2024 ET 
DISTRIBUTION DU DOCUMENT EXPLICATIF

Adoption du budget pour l’exercice financier 2024 au montant 
de 10 532 875 $;
Impression du document explicatif dans le journal municipal 
L’Écho de ma Ville et distribution gratuite à chaque adresse 
civique sur le territoire de la municipalité.

ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL EN IMMOBILISATION 
2024, 2025 ET 2026 ET LA DISTRIBUTION DU DOCUMENT 
EXPLICATIF

Adoption du programme triennal en immobilisation de la 
municipalité pour les exercices financiers 2024, 2025 et 2026.
Impression du document explicatif dans le journal municipal 
L’Écho de ma Ville et distribution gratuite à chaque adresse 
civique sur le territoire de la municipalité.

LEVÉE DE LA SÉANCE

La séance est levée à 19 h 35.

PROCÈS-VERBAL 
de la séance spéciale du 11 décembre 2023 à 19 h 36.

AVIS DE MOTION ET PROJET DE RÈGLEMENT DE TAXATION 
212-2024 RELATIF AUX TAUX DE LA TAXATION, DE LA 
TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX ET DES 
CONDITIONS DE PERCEPTION POUR L'EXERCICE FINANCIER 
2024

L'objet de ce règlement vise à établir les taux de la taxation, de 
la tarification des services municipaux et des conditions de 
perception pour l’exercice financier 2024.

AVIS DE MOTION ET PROJET DE RÈGLEMENT 180-2024 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT 180-2015 RELATIF AU 
PROGRAMME DE REVITALISATION DE CERTAINS SECTEURS 
(CONGÉ DE TAXE) – PÉRIODE D’ÉLIGIBILITÉ

L'objet de ce règlement vise à établir la période d’éligibilité 
des demandes de permis, soit du 1er janvier 2024 au 
31 décembre 2025.

TAUX D’INTÉRÊT SUR LES ARRÉRAGES DÉCRÉTÉ POUR 
L’ANNÉE 2024 ET APPLICABLE À TOUTE SOMME DUE À LA 
VILLE DE SAINT-PIE

Le conseil décrète qu’à compter du moment où les taxes 
deviennent exigibles, les soldes impayés portent intérêt 
au taux annuel de 5 % pour la période du 1er janvier 2024 au 
31 décembre 2024.

RÈGLEMENT NUMÉRO 77-99 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE AFIN D’AUTORISER LES HABITATIONS BIFAMILIALES 
ET TRIFAMILIALES DANS LA ZONE NUMÉRO 145 (RUE 
SANSOUCY) – ARRÊT DES PROCÉDURES

CONSIDÉRANT qu’après les commentaires reçus lors de 
l’assemblée de consultation, le promoteur a choisi d’abandonner 
le projet présenté;
Il est résolu d’arrêter les procédures de modification du 
règlement de zonage concernant les habitations bifamiliales et 
trifamiliales dans la zone numéro 145 (rue Sansoucy).

PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE (PAVL) – VOLET 
PROJETS PARTICULIERS D’AMÉLIORATION (PPA) – 
CONFIRMATION DES TRAVAUX 2023

Le conseil de la Ville de Saint-Pie approuve les dépenses d’un 
montant de 25 000 $ relatives aux travaux d’amélioration et aux 
frais inhérents admissibles mentionnés au formulaire V-0321, 
conformément aux exigences du ministère des Transports du 
Québec, et reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, 
l’aide financière sera résiliée.

ACQUISITION DU LOT 6 502 204 SUR L’AVENUE SAINT-
FRANÇOIS – MANDAT AU NOTAIRE

Octroi d’un mandat à Me Félix Mathieu, notaire, pour la 
préparation de l’acte notarié, pour l’acquisition par la Ville de 
Saint-Pie du lot numéro 6 502 204 sur l’avenue Saint-François, 
d’une superficie de 2,0 mètres carrés, pour un montant de 
1 300 $ plus taxes.

POLITIQUE DE LOCATION – ADOPTION

Adoption de la nouvelle Politique de location du Service des 
loisirs, celle-ci est en vigueur à partir du 1er janvier 2024.

APPROPRIATION DES SURPLUS ACCUMULÉS NON 
AFFECTÉS EN SURPLUS ACCUMULÉS AFFECTÉS ÉQUILIBRE 
BUDGÉTAIRE (BUDGET 2024)

Le conseil autorise l’affectation des surplus accumulés non 
affectés en surplus accumulés affectés équilibre budgétaire 
(budget 2024) pour un montant de 231 175 $ pour les items 
suivants :
Immobilisations incendie :  30 850,00 $
Immobilisations administration :  4 000,00 $
Immobilisations loisirs :  71 275,00 $
Équilibration du budget 2024 :  125 050,00 $

FINANCES – COMPTES PRÉSENTÉS AU 11 DÉCEMBRE 2023

Le conseil approuve et entérine les dépenses et les paiements 
des comptes présentés :
Liste des comptes présentés : 313 620.23 $

LEVÉE DE LA SÉANCE

La séance est levée à 20 h 22.

Les versions intégrales des procès-verbaux et des règlements sont disponibles sur le site internet ou en version imprimée 
au bureau municipal pour toute personne qui en fera la demande auprès du secrétariat. Veuillez noter que les versions 
officielles sont détenues à l’hôtel de ville. Aucun frais de reproduction ou de poste ne sera exigé au demandeur.AV

IS
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INFORMATIONS SUR LES SERVICES

KARATÉ 

FÊTE DE NOËL 
ET PASSAGE DE CEINTURES
Une belle année 2023 se termine au karaté. Une fête de Noël a été organisée 
pour souligner la fin d’année; une remise de trophées, un spectacle et 
plusieurs surprises ont été au rendez-vous. Un passage de ceinture a aussi 
été organisé. Plusieurs athlètes ont travaillé fort et ont réussi leur passage. 

Félicitations à tous!

Dates des versements de taxes 2024

MODALITÉS DE PAIEMENT
Vous allez recevoir sous peu votre compte de taxes municipales 
pour l’année 2024. Pour ceux qui ont un compte de plus de 
300 $, vous remarquez qu’il vous est possible de payer en  
6 versements. Pour avoir droit à l’escompte de 2 %, vous 
devez payer la totalité de vos 6 versements au plus tard le  
29 février 2024.

 Par chèque à l’ordre de la Ville de Saint-Pie  : par la 
poste au 77, rue Saint-Pierre ou en le déposant dans 
la boîte à courrier verrouillée située près de l’entrée 
principale. Des frais pourraient s’appliquer pour tout 
chèque retourné par une institution financière.

 Au bureau de votre institution financière;
 Par paiement direct. Dans ce cas, il est très important 

de suivre les étapes suivantes :
 ‣ Nom du fournisseur : Saint-pie
 ‣ Catégorie : Taxes municipales (eau et égout)
 ‣ Recherche
 ‣ Choisir Ville Saint-Pie – Taxes (Qc)
 ‣ Le numéro de référence demandé correspond au 

numéro de matricule de votre propriété (14 chiffres 
n’incluant pas les 0). 

 ‣ Il est très important de bien suivre la démarche afin 
que le paiement soit effectué à la bonne place, car 
il pourrait y avoir des intérêts et des pénalités.

Nous rappelons également à ceux et celles dont 
le compte de taxes est payé par leur institution 
financière que c’est leur responsabilité de faire 
parvenir une copie de leur compte à celle-ci. La Ville 
de Saint-Pie n’envoie pas de copie directement aux 
institutions financières.

Les autres dates limites sont les suivantes 
 18 avril          30 mai            18 juillet
 5 septembre         24 octobre 2024.
  

 

Date limite du premier versement

29 février 2024 

FIERTÉ DE SAINT-PIE

Bonne 
navigation!
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INFORMATIONS SUR LES SERVICES

FEUX EN PLEIN AIR
Nous désirons rappeler les différentes conditions 
permettant de faire un feu en plein air.

Les Domaines Joyeux, Lac des Tilleuls et Bousquet, 
ainsi que le milieu urbain doivent avoir un foyer avec pare-
étincelles.

Dans les territoires ruraux de la municipalité, à l’exception 
des terrains de camping, aucun permis n’est requis pour un 
feu extérieur avec un pourtour en matières incombustibles 
telles que briques, blocs, pierres, etc., si les flammes sont 
inférieures à 1 mètre et si ledit feu est fait en respectant 
certaines conditions. Vous retrouverez ces conditions 
sur le site internet de la ville au www.villest-pie.ca en 
cliquant sur le bouton Règlements, et ensuite sous l’onglet 
Règlements relatifs au Service de sécurité incendie, ainsi 
qu’à l’hôtel de ville au 77, rue St-Pierre.

PERMIS DE BRÛLAGE : GRATUIT
Pour un feu sans foyer ou si vous ne respectez pas les 
conditions, vous devez communiquer avec la réception 
de la ville au 450 772-2488 au poste 0, afin d’obtenir un 
permis. 

Veuillez noter que pour un permis de feu en plein air, il faut 
prévoir un délai de 24 heures.

LES BACS BRUNS 
ET LES BACS VERTS 

Tous les bacs de récupération (verts) et les bacs de résidus 
domestiques (bruns) fournis et distribués par la Ville de Saint-Pie 
demeurent la propriété de la Ville. Le numéro de série qui y est apposé 
correspond à chaque adresse civique.

 DANS LE CAS DE LA PERTE OU DU BRIS D’UN 
BAC FOURNI PAR LA VILLE, LE PROPRIÉTAIRE 
DOIT REMBOURSER À LA VILLE LE COÛT DE SON 
REMPLACEMENT OU DE SA RÉPARATION.

ATTENTION :
Lors d’un déménagement, les bacs bruns et verts doivent 
obligatoirement rester avec l’immeuble (maison), ils ne sont pas 
transférables à un autre immeuble.

NE DÉMÉNAGENT PAS!

AVIS IMPORTANT 
AUX CITOYENS GLISSANT AVEC LEURS 
ENFANTS À LA PENTE DE LA ROUTE 235

Après discussion avec le ministère des 
Transports et de la Mobilité durable, nous 
désirons sensibiliser la population à l’effet 
que cet endroit est très dangereux. Le 
Ministère nous mentionne que ce lieu n’est 
pas propice pour une telle activité car il est 
situé dans une boucle qui s’apparente à une 
voie d’accès pour l’autoroute et qu’en aucun 
cas, il ne permet ce type d’activité dans son 
emprise.  
Afin d’éviter tout évènement 
tragique, nous demandons aux 
citoyens de ne 
pas pratiquer 
toute activité à 
cet endroit.
 
MERCI À TOUS 
POUR VOTRE 
COLLABORATION!
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INFORMATIONS SUR LES SERVICES

PLASTIQUE

Contenants identifiés d’un des symboles 
suivants :

 
 EXEMPLES DE MATIÈRES 

ACCEPTÉES
• Bouteilles d’eau, de shampoing ou de 

yogourt à boire;
• Bouteilles de ketchup ou de savon à 

vaisselle;
• Contenant de margarine ou de yogourt 

grand format; etc.

Sacs recyclables (propres et extensibles):
• Sac de pain, de légumes, d’épicerie, de 

lait;
• Pellicule de type Saran wrap propre; 

etc.
Objets en plastique qui ne portent 
pas de symbole de recyclage ou qui 
arborent le symbole suivant :  

 EXEMPLES DE MATIÈRES REFUSÉES
• Paille, verre et ustensile en plastique;
• Petit contenant de yogourt individuel;
• Contenants ou assiettes de 

styromousse;
• Briquet, rasoir, jouet;
• Toile de piscine, rideau de douche, 

boyau d’arrosage; etc.

Sacs non recyclables (non extensibles et/
ou contaminés) : 

• Emballage de collation, de bonbon, de 
chocolat, de croustilles;

• Sac d’emballage de viande, de céréales 
et de biscuits;

• Pellicule de type Saran wrap sale; etc.

PAPIER ET CARTON
 EXEMPLES DE MATIÈRES 

ACCEPTÉES
Papier (emballage et imprimé)

• Journal, circulaire, courrier, revue, 
imprimé;

• Catalogue, bottin téléphonique;
• Papier à main mouillé;
• Sac en papier;
• Facture; etc.

Carton recyclable
• Boîte d’œuf, de savon ou de céréales 

(sans le sac);
• Rouleau de papier de toilette en carton;

• Boîte de lait ou de jus Tetra Pak (sans 
la paille);

• Boîte de pizza propre ou très 
légèrement souillée; etc.

 EXEMPLES DE MATIÈRES REFUSÉES
Papiers non recyclables

• Mouchoir, essuie-tout, serviette de 
table;

• Couches;
• Papier ciré, plastifié ou de cellophane;
• Papier parchemin; etc.

Carton non recyclable
• Boîte de pizza très souillée;
• Carton recouvert d’une membrane 

plastifiée; etc.
Bois

VERRE
 EXEMPLES DE MATIÈRES 

ACCEPTÉES
Bouteilles et pots (colorés ou transparents, 
entiers ou cassés)

• Bouteille de vin, de bière, d’alcool ou 
de boisson gazeuse;

• Pot Mason, de confiture, de sauce, de 
cornichons ou d’olives; etc.

 EXEMPLES DE MATIÈRES REFUSÉES
Autres types de verre ou de céramique;

• Vaisselle, pyrex, poterie, porcelaine, 
cristal, céramique;

• Miroir, fenêtre, verre plat, lunettes;
• Néon, ampoule; etc.

MÉTAL
 EXEMPLES DE MATIÈRES 

ACCEPTÉES
Contenants métalliques de petite taille

• Boîte de conserve, canette
• Assiette ou papier d’aluminium; etc.

 EXEMPLES DE MATIÈRES REFUSÉES
Objets métalliques de toute taille

• Objets en fer, en acier ou feuille de tôle 
ou d’aluminium

Résidus domestiques dangereux
• Piles, contenants sous pression 

(bombes aérosols, bonbonnes de 
propane)

Papier composé métallisé
• Papier d’emballage cadeau métallisé
• Sac de croustille ou emballage de 

tablette de chocolat; etc.

RÉSIDUS DE CUISINE :
• Fruits et légumes (entiers, pelures, épluchures, 

cœurs, morceaux, épis, etc.)
• Grains de café, filtre en papier, sachets de thé
• Résidus de nourriture non consommée
• Pain, gâteau, biscuits, céréales, pâtes
• Viandes, volailles, poissons et fruits de mer CUITS
• Produits laitiers (fromage, beurre, etc.)
• Coquilles d’œuf

RÉSIDUS VERTS :
• Gazon (l’idéal est de pratiquer l’herbicyclage, qui 

consiste à laisser le gazon coupé au sol après la 
tonte)

• Petites branches d’un diamètre d’un pouce / 
2,5 cm ou moins

• Feuilles mortes
• Fleurs, plantes, mauvaises herbes et autres 

résidus de jardinage

AUTRES MATIÈRES ORGANIQUES :
• Papier ou carton souillé d’aliments (essuie-

tout, boîte à pizza, assiette et verre de carton, 
mouchoirs, etc.)

• Plumes, poils et cheveux

• Plastique (même portant la mention compostable 
ou biodégradable)

• Animaux morts
• Terre, tourbe et balles de foin
• Litière agglomérante et en copeaux
• Bran de scie
• Cendres (même refroidies)
• Papier et carton non souillé
• Papier ciré, papier d’aluminium, papier parchemin
• Styromousse
• Branches et racines de plus d’un pouce (2,5 cm) 

de diamètre
• Tous matériaux de construction, incluant le bois 

sous toute forme
• Agrégats (roche, pierre, béton, brique)
• Couches, serviettes sanitaires et tampons
• Cure-oreille, ouate, tampon démaquillant, lingette
• Feuilles assouplissantes 
• Textiles (vêtements, souliers, sacs, cuir, tapis, 

moquette)
• Sac d’aspirateur et son contenu
• Bouchon de liège
• Verre, métaux et déchets
• Graisse, huile, peinture et tout autre produit 

domestique dangereux
• Mégots de cigarette et tout autre produit pouvant 

alimenter la combustion

MATIÈRES ACCEPTÉES ET REFUSÉES
BAC DE RECYCLAGEBAC DE MATIÈRES ORGANIQUES
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HISTOIRE ET PATRIMOINEPAR RICHARD ST-PIERRE
richard.st-pie@videotron.ca

L’historien cherche à conserver les faits du passé, ce qui ne 
m’empêchera pas de vous souhaiter le meilleur pour cette 
nouvelle année.

Un regard des derniers cent ans, par tranches de dix ans, nous 
révélerait quoi ?

2014 : Réfection des infrastructures de la rue Notre-Dame 
(entre Saint François et La Présentation) et de la rue Sainte Anne 
et travaux de construction d’un égout pluvial sur le boulevard 
Daniel-Johnson et l’avenue Jacques-Cartier - Hydro-Québec 
procède à l’installation des compteurs de nouvelle génération.

2004 : Janvier, en franchissant le cap des 5 000 âmes, Saint-
Pie dispose maintenant de deux voix à la MRC Les Maskoutains 
- 14 janvier, Julie Fontaine prend la relève de Yves Bouffard 
comme cheffe des pompiers. Elle est la 3e femme à détenir un 
tel titre au Québec - Mars 2004, le RONA Ducharme & Frère 
inc. de Saint-Césaire est le nouveau propriétaire du commerce 
de Saint-Pie - Juin, entrée en vigueur du Service de Premiers 
Répondants - 38e élection générale au Canada. Les libéraux, 
sous Paul Martin, conservent le pouvoir avec un gouvernement 
minoritaire. Dans Saint-Hyacinthe-Bagot, Yvan Loubier remporte 
un 4e mandat sous la bannière du Bloc québécois. - 21 août, 
soirée de clôture des Fêtes du 175e anniversaire de Saint-Pie 
à Sanair - 27 août, installation du 2e columbarium au cimetière 
- Septembre, investissement de 40 000$ pour la rénovation de 
l’hôtel de ville de la rue St-Pierre.

1994 : 1 janvier, entrée en vigueur du nouveau code civil.
Les certificats de naissance, de mariage et de sépulture sont 
dorénavant obtenus du Directeur de l’État civil - 11 janvier, 
Daniel Johnson, fils, devient premier ministre du Québec - 
14  juin, lancement officiel de la résidence pour sidéens «   Le 
Gite des Oies Blanches  » - 12 septembre, 35e élection générale 
provincial. Le Parti québécois de Jacques Parizeau remporte la 
victoire. Le péquiste Richard Le Hir remporte le comté d’Iberville 
- 4 novembre, fondation du Cercle missionnaire Michel Allaire. 

1984 : 14 mai, fondation de “La Petite Histoire de Saint-Pie 
inc.”. Son but est de regrouper les archives de Saint-Pie et de 
les rendre accessibles à la population - 30 juin, John Turner est 
assermenté premier ministre du Canada en remplacement de 
Pierre-Elliot Trudeau - 4 septembre, 33e élections générales 
fédérales. Brian Mulroney devient premier ministre ; Andrée 
Champagne, progressiste-conservateur gagne Saint-Hyacinthe-
Bagot. Saint-Pie avait voté libéral par une seule voix de majorité 
- 30 novembre, coupe du ruban pour l’ouverture officielle de 
l’Ombre des pins. La construction avait coûté 677 510 $.

1974 : Élection d'André Despars à la mairie du Village - Le 
Groupe Lacasse construit son usine de la rue Sainte-Cécile - 

Mme Pauline Tremblay fait renaître le Cercle des Fermières 
- 1 mai, ouverture du Kébir, rue Saint-François, première villa 
construite spécialement pour les personnes âgées - 21 juin, 
La Caisse populaire Desjardins de St-Pie emménage dans ses 
nouveaux locaux du 65, rue Saint-François, coin La Présentation 
- À l’été, sérieux problèmes d’approvisionnement d’eau à la 
montagne - Jacques Blanchard  construit sa résidence au 
sommet du mont Yamaska - L’école Notre-Dame change son 
nom pour « Bon Séjour » - 1 septembre, le notaire Jean-Robert 
Choquette transporte son greffe de notaire et ses dossiers de 
clientèle au notaire Lucien Lemonde - Automne, formation 
du Club athlétique Étienne-Desmarteaux - Laurent Désautels 
installe une antenne au sommet du mont Yamaska — Décembre, 
« Information St-Pie » se joint au journal Information St-Damase. 

1964 : 16 février, issu des changements du concile Vatican II, 
les lectures des messes sont proclamées en français - 21 avril, 
assemblée générale des sociétaires de la Caisse Populaire de 
Saint-Pie de Bagot; re : Nouveau terrain et nouvel immeuble - 
6 - 7 juin, 33e Congrès de l’Amicale des Anciens de St-Pie – 50e 
anniversaire de l’arrivée des Frères du Sacré-Cœur à Saint-Pie 
- 15 juin, décès du curé M. le Chanoine Albéric de Grandpré, 
l’abbé Georges-Édouard Brosseau le remplace  - 10 septembre, 
Mme Jeanne Charbonneau débute son école maternelle ou 
préscolaire - 4 octobre, formation du club de hockey Saint-Pie 
de La ligue des Monts - 30 novembre, la Fabrique de Saint-Pie 
a voté 1. - La transformation du sanctuaire tel que demandée 
par l’instruction de Rome sur la liturgie 2. - Un stationnement 
longeant la rue Garneau.

1954 : Février, premier Carnaval organisé par l'Amicale St-Pie.
Lise Gévry sera la reine. Longue vie à Lise 1ère.

1944 : Homer Dufresne achète le site du moulin et le pouvoir 
d’eau d’Émileville pour le fonctionnement de son usine Les 
Moulins Yamaska inc. - 21 avril, T.-D. Bouchard se voit confier la 
présidence de la Commission Hydro-Électrique de Québec, pilier 
de l’Hydro-Québec— 8 août, 22e élection générale provinciale. 
L'Union nationale reprend le pouvoir. Le bourg rouge de Saint-
Pie donne encore une fois la victoire à Cyrille Dumaine, libéral. 

1934 : Antoine Guertin ouvre sa meunerie.

1924 : La Southern Canada Power ouvrent ses bureaux à 
Saint-Pie -  Septembre, la Banque Provinciale ouvre une agence 
à Saint-Pie - Septembre, les cours d’art ménager sont ajoutés 
au programme scolaire du couvent - 6 octobre, le Conseil 
municipal de la Paroisse de Saint-Pie décrète par son règlement 
153 la vaccination ou la revaccination obligatoire - 19 octobre, 
signature d'un contrat entre les marguilliers et leur Curé J.A. 
Bonin et la Maison Casavant et Frères pour un nouvel orgue au 
prix de 7 730 $.

2024, ça continue...
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BIBLIOTHÈQUE

Pour voir d’autres nouveautés, consultez le catalogue de la bibliothèque au  
WWW.VILLEST-PIE.CA sous MENU à l’onglet BIBLIOTHÈQUE

NOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉS

HEURE DU CONTE
Tu aimes beaucoup les histoires et tu as entre 3 et 8 ans, viens 
nous rejoindre pour participer à l’heure du conte à la salle 
multifonctionnelle le 24 janvier prochain à 
18 h 30. 

Venez voir ce que Karen et Priscilla 
ont préparé pour vous!  
Cette activité est suivie d’un séance de 
bricolage. C’est gratuit et amusant!  
Un album humoristique aux illustrations 
loufoques, pour compter tout en s'amusant.

En février, l’heure du conte aura lieu le 
21 février à 18 h 30. Avoir une girafe 
comme animal de compagnie, c’est spécial. 
Comment s’amuser avec cette amie? 

Vous avez envie de prendre une pause 
des écrans et de vous divertir autrement? 

  Venez à la soirée de jeux de société 
le mercredi 31 janvier à 18h30 à la 
salle multifonctionnelle.

  Pour les 8 ans et plus

  Gratuit et sans inscription

  Voici les autres soirées prévues à 
mettre à votre agenda : 28 février, 
27 mars et 1er mai

PROGRAMMATION HIVER-PRINTEMPS 2024 
DES ATELIERS LETTRES ATTACHÉES 

24 février 2024  

Louis-Jean Cormier, auteur-compositeur-interprète. 
En direct de la Bibliothèque de Saint-Valère, Centre-du-
Québec
  
23 mars 2024 

Sara Hébert, collagiste
En direct de la Bibliothèque Gabrielle-Roy, Laval
  
27 avril 2024

Catherine Éthier, humoriste et auteure
En direct de la Bibliothèque de Saint-Antonin, Bas-Saint-
Laurent
  
25 mai 2024

Stanley Péan, nouvelliste
En direct de la Bibliothèque de Saint-Étienne-des-Grès, 
Mauricie

Chacune des rencontres diffusées en direct à notre 
bibliothèque commencera par une entrevue entre 
Nicolas Ouellet et l’artiste invité, suivie par un atelier 
permettant aux participants de plonger dans l’écriture 
grâce à différents exercices suggérés par l’artiste invité, 
et finalement, de produire un texte. Chaque atelier dure 
au maximum 2 h, et se déroulera le samedi après-midi, à 
compter de 14 h. Cette activité est gratuite et se déroule 
à la salle multifonctionnelle de votre bibliothèque 
municipale. 

Soirée de jeux de société

VISITEZ LE WWW.BANQ.QC.CA  
et profitez de l’offre de nombreux services et collections accessibles 
à distance, incluant des revues, journaux et bases de données. 
CLIQUEZ SUR LE LOGO « MON DOSSIER » POUR VOUS 
INSCRIRE AUX SERVICES GRATUITS OFFERTS À DISTANCE.
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LOISIRS ET CULTURE

HORAIRES DE PRÊT D’ÉQUIPEMENT

 L’emprunt est possible sur les heures d’ouverture du chalet des patineurs à 
glisser du dimanche au samedi auprès du personnel de surveillance. 

 Le prêt d’équipement se fait au Pavillon des loisirs, situé au 165, rue Lacasse.

RAQUETTES À NEIGE

Les raquettes à neige peuvent être empruntées gratuitement :
 Par un résident de Saint-Pie de 18 ans et plus (location à son nom);
 Plusieurs grandeurs sont disponibles : junior, adolescent et adulte;
 Prêt de 24 h maximum ;
 Preuve de résidence demandée ;
 Aucun dépôt en argent n’est nécessaire, cependant vous devrez compléter 

un formulaire (adresse à Saint-Pie avec preuve de résidence, téléphone, # de 
permis de conduire). 

 Le locataire s’engage à payer les frais requis en cas de bris, de perte ou de vol 
de l’équipement ou dans le cas où le locataire ne rapporterait pas l’équipement 
loué dans les délais demandés. Une facture lui serait alors envoyée par la Ville 
de Saint-Pie.

TUBES À GLISSER

LA GLISSADE EST ACCESSIBLE PAR LE TERRAIN DE BALLE.
  Le prêt de tubes s’effectue au Pavillon des loisirs lorsque le chalet des patineurs 

est ouvert, par la porte donnant sur le terrain de baseball;
 Par sécurité, les enfants âgées de 10 ans et moins doivent être accompagnés 

d’un adulte;

À NOTER QUE SI LE SITE EST FERMÉ, AUCUN PRÉPOSÉ NE SERA SUR PLACE POUR ASSURER LES 
PRÊTS. SURVEILLEZ LA PAGE FACEBOOK LOISIRS ET CULTURE VILLE DE SAINT-PIE POUR CONNAÎTRE 
LES HORAIRES D’OUVERTURE, QUI SONT ANNONCÉS QUOTIDIENNEMENT.

POUR LES RÉSIDENTS DE SAINT-PIE GRATUIT

Service de prêt d’équipementService de prêt d’équipement

Par ce service, nous souhaitons encourager la 
pratique de sports hivernaux en famille.
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LOISIRS ET CULTURE

À la demande générale, il sera désormais possible de faire l’achat d’un abonnement de 
plusieurs séances pour le pickleball et ce, sous forme de cartes à poinçonner. 

DU LUNDI 4 AU VENDREDI 8 MARS 2024
SERVICE DE GARDE DISPONIBLE 
DE 7H À 17H30
- ARRIVÉE ENTRE 7H ET 9H
- DÉPART ENTRE 15H30 ET 17H30

10 SÉANCES 24 SÉANCES

ABONNEMENT POUR PICKEBALL

Les cartes seront produites tous les mardis matins et disponibles au Centre sportif le soir 
même. Une fois la carte d’abonnement remise, l’usager en a la pleine responsabilité. 
Les abonnements sont valides à partir de la date d’achat jusqu'au 31 décembre 2024 
inclusivement. Au-delà de cette date, les séances non utilisées ne pourront pas être 
reportées à l'année suivante ni remboursées.

IL Y AURA 2 TYPES D’ABONNEMENT

NOUVEAUTÉ!

CAMP DE JOUR
DE LA RELACHE
CAMP DE JOUR
DE LA RELACHE

INSCRIPTIONS 
DÈS LE MERCREDI 30 JANVIER À 13H
JUSQU'AU VENDREDI 23 FÉVRIER À MIDI
VIA LA PLATEFORME D'INSCRIPTIONS QIDIGO

4 MARS  BRICO ET ARTS
5 MARS  OLYMPIADES
6 MARS  EMBARQUE DANS LE JEU
7 MARS  CUISINE À LA TASSE
8 MARS  PARTY ET CINÉMA

INFORMATIONS
SERVICE DES LOISIRS 
450 772 2488 POSTE 227
COORDO.LOISIRS@VILLEST-PIE.CA

135$/SEMAINE 
OU 30$/JOUR

AU CENTRE SPORTIF ET CULTUREL
(50, AVENUE GARNEAU)
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LOISIRS ET CULTURE

Consommations vendues sur place (alcoolisées et non-alcoolisées) 
IL EST INTERDIT D’APPORTER VOS PROPRES CONSOMMATIONS.

TOUS LES PROFITS SERVIRONT DE FINANCEMENT POUR LA FÊTE NATIONALE 2024 À SAINT-PIE.
SOIRÉE DANSE COUNTRY avec 

JAIMY M-BRIEN

VENDREDI 

16 févriér 
À 19 H 30

Centre sportif et culturel (50, avenue Garneau)

Billet (vendu sur place seulement) : 15 $

14 
ANS +

Vous avez jusqu’au  
23 février 2024 à midi  

pour adresser votre 
demande 

PROGRAMME 
D’ACCOMPAGNEMENT 
POUR LE CAMP DE JOUR ESTIVAL 2024
Pour les enfants de 5 à 12 ans ayant des besoins particuliers*

Le Service des loisirs de la Ville de Saint-Pie offre un programme d’accompagnement 
pour son camp de jour estival. Il s’adresse aux enfants ayant des besoins particuliers, 
que ce soit dû à un problème de santé, à des troubles cognitifs ou à toute autre raison. 

Le programme est contingenté et toutes les demandes reçues seront soumises à une 
évaluation. L’adhésion au programme n’est en aucun cas garantie. Le programme 
d’accompagnement de la Ville de Saint-Pie est fondé sur le principe de l’intégration et 
permet donc d’offrir aux enfants les accommodements les mieux adaptés à leurs besoins. 
L’application d’un plan d’intervention personnalisé, la présence d’un aide-animateur 
dans le groupe, le suivi plus serré par le chef d’équipe ou le jumelage avec un animateur 
d’intégration sont quelques-uns des accommodements possibles dans le cadre de notre 
programme d’accompagnement. Notez qu’un enfant ayant été jumelé à un animateur 
d’intégration en 2023 n’est pas assuré de bénéficier du même accommodement en 
2024. En effet, des mesures d’encadrement alternatives pourraient être mieux adaptées 
à la situation actuelle de l’enfant.

Peu importe si la demande d’inscription au programme d’accompagnement est 
acceptée ou non, elle ne constitue pas une inscription au camp de jour. Vous devrez 
inscrire votre enfant au camp durant la période prévue à cet effet. Surveillez l’Écho 
de ma Ville et la page Facebook Loisirs et Culture Ville de Saint-Pie dans les prochains 
mois afin de connaître la période d’inscriptions ainsi que les modalités du camp de jour.

Tout parent désirant présenter une demande pour adhérer au programme doit s’adresser au Service des loisirs  
par courriel à coordo.loisirs@villest-pie.ca ou par téléphone au 450 772-2488, poste 227

En cas de doute sur les 
besoins de votre enfant, 
communiquez avec le 

Service des loisirs. Il est 
possible que son expérience 

en camp de jour soit 
affectée si nous ne sommes 
pas informés à l’avance de 

ses besoins.

*Les enfants de 5 ans 
doivent avoir fréquenté la 
maternelle 5 ans durant 
l’année scolaire 2023-

2024. Aucun enfant ayant 
fréquenté la maternelle  
4 ans ne sera accepté.
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VIE COMMUNAUTAIRE

MERCI 
FERNAND ROBERT
La Fabrique de la Paroisse de Saint-Pie, aimerait 
remercier un grand marguillier qui vient de terminer 
son 2e mandat.  Depuis 6 ans, M. Fernand Robert s'est 
dévoué et impliqué pour notre Église, sans limite. 
Sa générosité de services rendus et tout le travail 
exécuté pour l'entretien de nos bâtiments, sont 
exceptionnels. C'est sans compter son implication 
au cimetière avec tant de respect. Son soutien 
dans le dossier de la reconstruction du clocher, a 
été un support tout au long des travaux. S'il y a un 
problème, c'est Fernand qu'on appelle.  Toujours 
disponible avec sa bonne humeur et sa gentillesse. 
Son passage dans l'histoire et l'administration de 
notre paroisse, aura laissé une belle volée d'étoiles 
aussi brillantes que réconfortantes.  Elles resteront 
gravées à jamais dans nos cœurs.
De l'Assemblée de la Fabrique et tous les paroissiens et 
paroissiennes de la Paroisse de St-Pie

LA CROIX-ROUGE 

A BESOIN DE BÉNÉVOLES 
DANS LA RÉGION

SAVIEZ-VOUS QU’AU QUÉBEC LA 
CROIX-ROUGE OFFRE DES SERVICES 
ESSENTIELS EN CAS DE SINISTRES 
ET DE SITUATIONS D’URGENCE?
Partout au Québec, des équipes de bénévoles dûment formés 
en intervention d’urgence sont prêtes à être mobilisées 
en tout temps. Les Québécoises et Québécois touchés 
par des situations d’urgence de toute envergure peuvent 
compter sur nos bénévoles, qui les aident à répondre à leurs 
besoins essentiels notamment en matière d’hébergement, 
d’alimentation et d’habillement, en plus de leur offrir du 
réconfort et une oreille attentive.
La Croix-Rouge offre aussi d’autres programmes et services 
dans différents domaines, dans lesquels il est également 
possible de faire du bénévolat : logistique, bien-être et 
environnements sécuritaires, communications, santé 
communautaire, philanthropie. etc.
À titre de bénévole, vous vivrez une expérience humaine hors 
du commun et pourrez faire une réelle différence dans la vie 
des personnes qui ont besoin de notre soutien.

ÊTRE BÉNÉVOLE À LA CROIX-ROUGE C’EST :
› Un engagement à votre image;
› Un engagement humain;
› Une action concrète dans votre milieu;
› Une implication au sein du plus important 

organisme d'aide humanitaire au monde.

Que votre motivation soit d’acquérir de nouvelles compétences, 
de faire des rencontres, de vivre une expérience enrichissante 
ou d’aider les gens qui en ont besoin, sachez que les occasions 
de bénévolat ne manquent pas à la Croix-Rouge!

Si vous avez 18 ans et plus et souhaitez obtenir plus d’information 
sur les possibilités de bénévolat à la Croix-Rouge au Québec, 
ou si vous désirez vous inscrire pour devenir bénévole, rendez-
vous sur notre site web. Nous vous contacterons par téléphone 
afin de vous présenter les possibilités qui s’offrent à vous et de 
déterminer ce qui vous convient le plus.

WWW.PARTENAIRESCROIXROUGE.CA

Bienvenue à tous! – Dites-le à vos amis!

SPECTACLE 
BÉNÉFICE
Église de Saint-Pie

Billets en vente au Presbytère 
450 722-2440   (laissez un message)
ou par courriel : fabriquestpie@hobbek.com
Coût : 45 $ et 30 $ le billet

Samedi le 
24 février 2024 

à 20 h
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VIE COMMUNAUTAIRE

  - JANVIER 2024

70 av. Saint-François,Saint-Pie 450 772-6828  
www.centredelafamillestpie.com   
Surveillez notre page

   
HALTE MÉGA-RAFALES

à partir de février, les haltes Méga-Rafales sont également offertes 

les dimanches de 8h à 16h.  
10 $/enfant pour la journée - 

CONTACTEZ NOUS POUR PLUS D'INFORMATIONS

DÉPART DE NOTRE DIRECTRICE 

GENEVIÈVE MILLER 
C'est avec le cœur gros mais les beaux souvenirs 
que nous annonçons le départ de Geneviève à titre 
de directrice du Centre de la Famille St-Pie. Elle aura 
su laisser sa marque dans notre organisme et mené 
d'une main bienveillante pendant 8 ans la mission du 
Centre. De beaux défis furent relevés et d'incroyables 
accomplissements ont eu lieu durant toutes ces 
années. Nous la remercions pour son empathie, son 
écoute et sa bonne humeur contagieuse! Nous lui 
souhaitons le meilleur dans ses futurs projets. 

AU PROFIT DU
CENTRE DE LA FAMILLE

VENDREDI 2 FÉVRIER DÈS 19H
301 rue Notre-Dame Saint-pie, salle de la fadoq

 MOITIÉ/MOITIÉ 
Breuvages et chips
en vente sur place

20$ à la porte
Ouverture de portes 
à 17h30

 Tampon encreur (prêté)
 1 pad de 10 feuilles 

(12 cartes par feuille)

18+

Les employés du Centre de la Famille St-Pie

Erratum: le bingo du 30 mars aura plutôt lieu  
le vendredi 2 février 

HALTE-ALLAITEMENT 
NOURRI-SOURCE 

le 20 février de 
9h30 à 11h  

GRATUIT

CENTRE 
DE LA 
FAMILLE 
ST-PIE    
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LA RÉUSSITE

POUR LES DONS DE MEUBLES ET GROS ARTICLES,  
APPELER AVANT DE VOUS RENDRE

450-773-8401 poste 6731 
audrey.gatineau@csssh.gouv.qc.ca   

 Audrey Gatineau Sarca

AUDREY GATINEAU  
conseillère en information scolaire & professionnelle

CENTRE DE BÉNÉVOLAT  
DE SAINT-HYACINTHE 

(remplace anciennement la popote roulante)

SERVICE DE REPAS CHAUDS CUISINÉS LE MATIN MÊME 
le mardi et / ou le jeudi, entre 11 h 30 et 12 h 30

POUR INFORMATION OU COMMANDER 

450-773-4966 POSTE 35

Toutes les personnes de 65 ans et plus ou les personnes en 
convalescence, en perte d’autonomie peuvent bénéficier 
du service de façon temporaire ou prolongée. En plus 
d’alléger la corvée de repas, c’est une façon de se faire un 
cadeau ou d’en offrir un à un ami, un parent ou un voisin. 

Des certificats-cadeaux sont disponibles.

Nous avons beaucoup d'articles à prix modique 
comme vaisselle, articles de sports, jouets, 
vêtements pour enfants et adultes, habits 
de neige, bottes, souliers, livres, jeux 
de société, meubles, cadres, etc. 

Veuillez prendre note que la 
section «boutique» est ouverte à 
tous. Les profits vont pour l'aide 
alimentaire. En tout temps, sacs 
verts pour 6$.

Durant le temps des fêtes, lors des rassemblements familiaux, 
plusieurs sujets de discussion avec les jeunes, et parfois les 
plus vieux, ont portés sur leurs études. Ce n’est pas toujours 
un sujet positif pour tous. Notamment avec la pandémie, 
plusieurs adolescents ont vécu des échecs ou ont eu de la 
difficulté dans la poursuite de leur parcours scolaire. 

Comme le bureau des SARCA est situé au Centre d’éducation 
des adultes Saint-Hyacinthe-Acton, j’ai eu la chance de 
rencontrer plusieurs élèves qui ont vécu de belles réussites au 
niveau de leur retour aux études. En effet, plusieurs facteurs 
peuvent contribuer au succès des gens qui osent poursuivre 
des études dans le but d’accéder à la carrière de leur choix. 
Déjà, d’avoir un but professionnel, améliore grandement 
l’investissement des élèves dans leurs études. Également, 
à l’éducation des adultes, il est possible d’avoir un profil 
scolaire adapté à l’objectif de formation, or, il n’est pas 
toujours essentiel d’obtenir le D.E.S complet selon le projet 
de l’individu. 

Lors de leur parcours au secondaire, les adolescents peuvent 
avoir vécu des situations négatives qui nuisaient à leur réussite 
scolaire, mais qui n’étaient pas en lien avec des difficultés 
d’apprentissage. C’est ainsi qu’à leur arrivée à l’éducation 
des adultes, alors qu’ils étaient disponibles et ouverts, ils ont 
vécu plusieurs succès et réussites très rapidement. 

Les résidents des MRC des Maskoutains et D’Acton ont accès 
gratuitement aux services SARCA du Centre de services 
scolaire de Saint-Hyacinthe (CSSSH). Communiquez avec 
Audrey, conseillère, qui pourra répondre à vos questions en 
lien avec les études.  

301C, RUE NOTRE-DAME, 
COUR ARRIÈRE RUE ROY

Johanne St-Pierre : 450 772-5574
Local les mardis : 450 772-5333

LA BOUTIQUE EST OUVERTE :  
Le premier samedi de chaque mois de 9 h à midi /  

Tous les mardis de 13 h à 16 h - Sur appel
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Tous les mardis 13 h 30.  Collation et prix 
de participation pour tous. Coût 3$ 

Le 3e lundi du mois à 19h (ouverture des portes 
17h30).  Café gratuit et grignotines disponibles sur 
place (18 ans et +).

Tous les jeudis 13h30  (cartes, jeux de sociétés) au 
choix des participants du jour et c'est gratuit.

Notre souper du 26 janvier doit être déplacé. 
Plus d'informations lors de nos activités.

 

CATÉCHÈSE INITIATIQUE
Mme Karmen St-Pierre 450 772-1052

ENTRAIDE ST-PIE
M. Claude Cloutier (mardi)
Mme Johanne St-Pierre

450 772-5333
450 772-5574

CENTRE DE  
LA FAMILLE ST-PIE
Mme Geneviève Miller

450 772-6828

FADOQ
Mme Hélène Fenu 450 772-2697

CERCLE DE FERMIÈRES
Mme Thérèse Sansoucy 450 772-2741

CENTRE DE BÉNÉVOLAT
DE ST-HYACINTHE

450 773-4966 
#35

CHEVALIERS DE COLOMB
CONSEIL 2958
M. Patrice Caya

450 772-6349

LIGUE DE BALLE FÉMININE
Mme Ariane Beaudry 450 388-0089

CHORALE ST-PIE
Mme Roseline Poirier 450 772-2440

LIGUE DE BALLE DU VENDREDI
M. Claude Clavet 450 502-2778

CONSEIL DE LA FABRIQUE DE 
LA PAROISSE SAINT-PIE
Secrétariat

450 772-2440

LIGUE DE PÉTANQUE
Paul Ravenelle 450 772-5131

Il vous est également possible de louer notre salle pour vos 
prochaines réunions.  

Hélène Fenu au 450-772-2697             Bienvenue à tous!

SAINT-PIE
301 rue Notre-Dame

CARTES (whist)  

BINGO

JEUX 
VARIÉS

SOUPER

COURS DE TRICOT 
Thérèse Sansoucy 450 772 2741 

Nos 
organismes 

locaux

RÉUNION MENSUELLE
13 février, de 13 h à 16 h 30, à la salle de la FADOQ, située au 

301 rue Notre-Dame.  
LE THÈME DU MOIS SERA LA SAINT-VALENTIN.

COURS DE TRICOT 
chaque jeudi, de 13 h à 15 h à la bibliothèque 
municipale située au 65-A, avenue St-François. 

Venez échanger vos talents soit en tricot, 
crochet, broderie etc, tout en jasant.  
Ces ateliers sont offerts en collaboration  
de bénévoles membres du Cercle.
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